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1. Les Etats membres conduisent leurs politiques économiques, en prenant en
compte l'intérêt commun, en vue de contribuer à la réalisation des objectifs
de l'Union.

2. Les Etats membres coordonnent leurs politiques économiques dans le cadre
de l’Union, notamment en établissant les grandes orientations de ces
politiques.

3. (sans changement)

Explanation (if any) :



La politique économique restant une compétence nationale, il est logique d’évoquer le
rôle des Etats membres.


